
 

ufap.mdm40@gmail.com                                                                                                     Mont-de-Marsan, le 23/01/2026

L’UFAP  UNSa Justice dénonce  avec  la  plus  grande  fermeté  des  faits  d’une  extrême  gravité  survenus 
récemment,  visant  une  Conseillère  Pénitentiaire  d’Insertion  et  de  Probation  dans  l’exercice  de  ses 
fonctions, alors qu’elle ne faisait  qu’accomplir  ses missions avec professionnalisme et sens du service  
public.

Ces faits trouvent leur origine dans le comportement inadmissible d’un détenu mécontent, qui a multiplié  
insultes, propos violents et tentatives d’intimidation à l’encontre de la CPIP, cherchant à la faire céder par 
la pression et la menace. 

Face à son refus légitime de se soumettre à ces agissements, ce détenu a délibérément cherché à manipuler 
plusieurs  codétenus  afin  de  les  monter  contre  elle  dans  une  logique  de  représailles  et  d’intimidation 
collective.

Cette manipulation a conduit à l’envoi d’un courrier manuscrit contenant des menaces de mort explicites,Cette manipulation a conduit à l’envoi d’un courrier manuscrit contenant des menaces de mort explicites,   
des insultes ignobles et des propos d’une violence extrême, ne laissant aucun doute sur l’intention de nuiredes insultes ignobles et des propos d’une violence extrême, ne laissant aucun doute sur l’intention de nuire   
et de terroriser un personnel dans l’exercice de ses fonctionset de terroriser un personnel dans l’exercice de ses fonctions.

Ces actes constituent une agression caractérisée contre un agent de l’administration pénitentiaire, relèvent  
pleinement  du  champ  pénal  et  traduisent  un  mépris  total  de  l’autorité  de  l’État,  des  institutions 
républicaines et des missions essentielles assurées par les personnels du SPIP.

L’UFAP UNSa Justice rappelle avec gravité que ces faits ne sont ni isolés ni anodins, mais s’inscrivent dans un 
climat  préoccupant  de  banalisation  des  menaces  et  des  intimidations  à  l’encontre  des  personnels 
pénitentiaires. 

L’UFAP  UNSa Justice refuse  que  de  telles  menaces  soient  minimisées  ou  traitées  comme  de  simples 
incidents disciplinaires. 

L’UFAP UNSa Justice exige une réponse pénale ferme, immédiate et exemplaire.

L’UFAP  UNSa Justice  apporte  à  la  collègue  un  soutien  total  et  l’accompagnera  dans  l’ensemble  des 
démarches à venir.

La sécurité, l’intégrité physique et psychologique des personnels sont une priorité absolue pour 
l’UFAP UNSa Justice, qui restera vigilante et déterminée face à toute atteinte à la dignité des agents.

Menaces contre uneMenaces contre une  

CPIP :CPIP :

 La ligne rouge a été franchie La ligne rouge a été franchie  

L’UFAP UNSa JUSTICE, L’ENGAGEMENT QUOTIDIEN AU SERVICE DU TERRAIN !
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